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Signature du contrat après la publication 
de l’avis d’attribution : quelle incidence ?

D
ans un jugement rendu par le tribunal adminis-
tratif de Grenoble le 24 octobre 2023(1), le juge 
administratif a procédé à une interprétation exten-
sive du raisonnement posé par la Haute Autorité 
dans son arrêt du 3 juin 2020, Centre hospitalier 

d’Avignon et SHAM(2).

On rappellera en effet que depuis 2007 et surtout depuis 
2014, tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant ce juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce 
contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires(3).

Par ces décisions, le Conseil d’État avait néanmoins condi-
tionné l’exercice de ce recours à l’engagement de celui-ci 
dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement 
des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen 
d’un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et 
les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi.

Ce délai de deux mois ne peut cependant commencer à cou-
rir que si ces mesures indiquent au moins l’objet du contrat 
et l’identité des parties contractantes ainsi que les coordon-
nées, postales ou électroniques, du service auprès duquel le 
contrat peut être consulté et ce, même si la date de conclu-
sion du contrat n’est pas indiquée(4).

Dans cette affaire : l’un des candidats au renouvellement du 
contrat portant sur le gardiennage du refuge de la Coire et de 
son annexe, estimant avoir été irrégulièrement évincé de la 
procédure, a demandé, par requête enregistrée le 26 novem
bre 2021 d’annuler la convention de service public, par 
laquelle la commune d’Aime-La-Plagne confiait l’exploitation 
du refuge de la Coire et l’annexe du Cormet.

Un avis d’attribution, rappelant bien l’objet du marché et les 
références de la publication initiale dans le Dauphiné Libéré, 
précisait les coordonnées postales, téléphoniques et électro-
niques du délégant avait été publié le 23 septembre 2021.

En soi donc et par application stricte de l’arrêt précité du 
Conseil d’État du 3 juin 2020, Centre hospitalier d’Avignon et 

(1)  TA Grenoble 24 octobre 2023, Exploitation du refuge de la Coire, 
req. n° 2108053.
(2)  CE 3 juin 2020, Centre hospitalier d’Avignon et SHAM, req. 
n° 428847.
(3)  CE Ass. 4 avril 2014, Département de Tarn-et-Garonne, req. 
n° 358994 – pour les contrats antérieurs à 2014 : CE Ass. 16 juillet 
2007, Société Tropic Travaux Signalisation, req. n° 291545.
(4)  CE 3 juin 2020, Centre hospitalier d’Avignon et SHAM, req. 
n° 428845, préc.

SHAM, le recours, introduit plus de deux mois après était 
donc irrecevable.

La particularité de cette affaire tient à ce que l’avis d’attribu
tion du contrat en litige avait été publié près d’une semaine 
avant la signature, le 1er octobre 2021, du contrat adminis-
tratif.

Or, concernant l’articulation entre signature du contrat admi-
nistratif et avis d’attribution, on rappellera les conclusions 
du rapporteur public sous l’arrêt Centre hospitalier d’Avignon 
et SHAM précisant qu’« Il ressort de ces dispositions [CCP, 
art. R. 2182‑1 et 2 et R. 2183‑1], qui prévoient que l’avis est 
publié "dans un délai maximal de trente jours (quarante-huit 
dans le CMP) à compter de la signature du marché", que la 
seule publication de l’avis d’attribution implique nécessaire-
ment que le marché a été conclu. Par conséquent, contraire-
ment à ce que soutient la société défenderesse qui s’attache 
à vous convaincre que l’attribution précéderait la conclusion 
et n’indiquerait qu’une intention de l’acheteur de conclure le 
contrat à laquelle il pourrait toujours renoncer, l’avis d’attribu-
tion d’un marché est toujours postérieur à sa conclusion »(5).

Dès lors, en transposant à tout contrat administratif les dis-
positions précitées, applicable aux marchés répondant à un 
besoin d’un montant égal ou supérieur aux seuils européens, 
la signature du contrat devrait toujours précéder la publica-
tion de l’avis d’attribution.

Par sa décision, le tribunal administratif de Grenoble a donc 
jugé à l’opposé en considérant que « Sa signature posté-
rieurement à l’avis d’attribution a au demeurant bénéficié 
au requérant qui disposait ainsi d’un délai supplémentaire 
pour exercer un éventuel référé précontractuel. Dès lors, la 
requête, enregistrée le 26 novembre 2021, plus de deux mois 
après cette publication, est tardive et doit être rejetée »(6).

On voit cependant mal en quoi l’information – prématurée – 
de la conclusion du contrat public bénéficierait au candidat 
évincé, lequel serait nécessairement porté à croire à l’expira-
tion de la voie de recours du référé précontractuel…

Reste cependant qu’il conviendra de régler de manière glo-
bale la question de cette articulation entre conclusion du 
contrat et mesures de publicité.

Florence David
Avocate associée
Cabinet URBAN CONSEIL (Barreau de Lyon)

(5)  Concl. M. Gilles Pellissier, rapporteur public, sous CE 3 juin 
2020, Centre hospitalier d’Avignon et SHAM, req. n° 428847.
(6)  TA Grenoble, 24 octobre 2023, Exploitation du refuge de la Coire, 
préc.
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Veille
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Textes officiels européens

 Règlements

Marchés publics – Concessions – Procédures 
formalisées – Seuils

	⬛ Règlement délégué (UE) 2023/2497 du 15 novembre 
2023

	⬛ Règlement délégué (UE) 2023/2495 du 15 novembre 
2023

	⬛ Règlement délégué (UE) 2023/2496 du 15 novembre 
2023

	⬛ Règlement délégué (UE) 2023/2510 du 15 novembre 
2023

Les règlements délégués de la Commission européenne 
fixant les seuils de procédure formalisée applicables 
aux marchés publics et aux contrats de concession pour 
les années 2024 et 2025 ont été publiés au JOUE du 
16 novembre 2023. Les nouveaux seuils applicables à 
compter du 1er janvier 2024 sont en légère hausse (entre 2 
et 3 %) par rapport à 2022‑2023 :

2022‑2023 2024‑2025

Marchés de fournitures 
et services des 
pouvoirs adjudicateurs 
centraux

140 000 euros 143 000 euros

Marchés de fournitures 
et services des autres 
pouvoirs adjudicateurs

215 000 euros 221 000 euros

Marchés de fournitures 
et services des entités 
adjudicatrices et 
marchés de fournitures 
et services de défense 
ou de sécurité

431 000 euros 443 000 euros

Marchés de travaux 
et contrats de 
concessions

5 382 000 euros 5 538 000 euros

Un avis sera publié au JORF et annexé au Code de la com-
mande publique (annexe 2 du code).

Jurisprudence nationale

 Conseil d’État

Délégations de service public – Information 
des conseillers municipaux

	⬛ CE 13 octobre 2023, M. D… et Collectif alétois gestion 
publique de l’eau actions sur le Limouxin et le Saint-
Hilairois, req. n° 464955

	► Par une délibération du 22 juin 2017, le conseil municipal de 
Limoux a autorisé le maire à conclure une convention de déléga-
tion de service public pour la production et la distribution de l’eau 
potable avec la société Véolia Eau – Compagnie générale des eaux. 
Cette convention a été signée le 18 juillet 2017. Par un jugement 
du 24 octobre 2019, le TA de Montpellier a rejeté la demande de 
M. D… et du Collectif alétois gestion publique de l’eau actions sur 
le Limouxin et le Saint-Hilairois tendant à l’annulation de cette 
convention. M. D… et le Collectif alétois gestion publique de l’eau 
actions sur le Limouxin et le Saint Hilairois se pourvoient en cassa-
tion contre l’arrêt du 19 janvier 2022 par lequel la CAA de Marseille 
a rejeté leur appel contre ce jugement.

L’intérêt de la décision rendue par le Conseil d’État sur ce 
pourvoi tient à la valeur et à la portée qu’il donne aux dis-
positions du second alinéa de l’article L. 1411‑7 du CGCT 
aux termes desquelles : « Deux mois au moins après la 
saisine de la commission prévue à l’article L. 1411‑5 [la 
commission de délégation de service public], l’assemblée 
délibérante se prononce sur le choix du délégataire et la 
convention de délégation de service public. / Les docu-
ments sur lesquels se prononce l’assemblée délibérante 
doivent lui être transmis quinze jours au moins avant sa 
délibération ».

La décision apporte une première précision utile en indi-
quant les documents dont il s’agit : le projet de contrat 
accompagné de l’ensemble des pièces, notamment les 
rapports du maire et de la commission de délégation de 
service public.
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Dossier
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les textes cités sur

﻿

ÉTABLIR ET CONTESTER 
LE DÉCOMPTE GÉNÉRAL
Établir le décompte général constitue l’ultime étape de l’exécution financière du contrat. 
Ce document récapitule l’ensemble des éléments actifs et passifs résultant du marché. Au 
moment de solder un marché public de travaux, les maîtres d’ouvrages publics et titulaires 
peuvent être confrontrés à de multiples difficultés et transformer rapidement cette étape en 
chemin de croix. Ainsi, l’acceptation du décompte général par le titulaire du marché obéit à 
des règles précises, de même la reconnaissance d’un décompte général et définitif tacite est 
particulièrement encadrée, en outre, le juge opte pour une lecture rigoriste des stipulations du 
CCAG-Travaux relatives à la date faisant courir le délai de transmission du projet de décompte 
final en cas de réception « sous réserves »…
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Les caractéristiques 
du décompte général
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Chargé d’enseignements universitaires

Le décompte général a vocation à « terminer » l’exécution d’un marché, sur un plan juridique et formel ainsi qu’à 
cristalliser les différends afin de solder les comptes. En quoi consiste le mécanisme du décompte général et que doit 
contenir ce document ?

Le décompte général est entouré d’une forme de 
mystère à raison de ses caractéristiques juridiques 
intrinsèques et du fait qu’il s’agit de l’un des actes 

ultimes d’une procédure contractuelle parfois elle-même 
emprunte de complexité et de confidentialité.

Héritier de la fort ancienne « situation récapitulative », le 
décompte général est défini par le CCAG-Travaux comme 
« la demande de paiement finale du titulaire, établissant 
le montant total des sommes auquel le titulaire prétend 
du fait de l’exécution du marché dans son ensemble, son 
évaluation étant faite en tenant compte des prestations 
réellement exécutées »(1). Autrement dit, c’est le docu-
ment qui a vocation à « terminer » l’exécution d’un mar-
ché, sur un plan juridique et formel ainsi qu’à cristalliser 
les différends afin de solder les comptes. Il est ainsi por-
teur d’enjeux financiers considérables pour les parties.

La problématique étant commune à tous les marchés 
publics, on retrouvera la présence d’un tel décompte 
général dans l’ensemble des CCAG sous des appel-
lations, formats et des procédures d’une complexité 
variable(2). Certains de ces éléments fonctionnels ont été 
également repris dans des marchés privés.

Comme dans la plupart des procédures de nature admi-
nistrative, la puissance publique y tient un rôle central ; 
toutefois, de nombreuses garanties ont été instaurées 
afin de fiabiliser les procédures(3).

C’est ainsi que le mécanisme du décompte général 
doit être précisé avant de faire état du contenu de ces 
documents.

(1)  CCAG-Travaux (2021), art. 12.3.1.
(2)  CCAG-Travaux (2021), art. 12.3 et s. ; CCAG-MOE, art. 11.7.1 
et s. ; CCAG-FCS (2021), art. 11 et s. ; CCAG-MI (2021), art. 12 et s. ; 
CCAG-PI (2021), art. 11 et s. et CCAG-Travaux (2021), art. 11 et s.
(3)  Celles-ci varient pour chaque type de marché.
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Retrouvez
les textes cités sur

Viedescontrats
Dans le cadre d’un référé précontractuel introduit à l’encontre d’une procédure de publicité 
et de mise en concurrence d’une concession de service public de transport, le juge était invité 
à se prononcer sur la régularité du processus d’évaluation mis en œuvre et, ce faisant, sur 
la transposition à la matière concessive des principes jurisprudentiels édictés à propos de 
marchés publics. Fait rarissime, le juge a annulé la procédure de passation de cette concession 
pour irrégularité de la méthode de notation.
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La méthode de notation d’une concession 
confrontée aux principes fondamentaux 
de la commande publique
Fait rarissime, le tribunal administratif de Rennes a annulé une procédure de passation de concession de service 
public pour irrégularité de la méthode de notation mise en œuvre par l’autorité concédante(1). Sur quels éléments le 
juge s’est-il fondé pour prononcer cette annulation ?

(1)  TA Rennes 31 octobre 2023, Soc. Keolis et Transdev, req. 
n° 2305258 et 2505392.

Par une ordonnance du 31 octobre 2023, le tribunal 
administratif de Rennes, dans le cadre d’un référé 
précontractuel introduit à l’encontre d’une procédure 

de publicité et de mise en concurrence d’une concession 
de service public de transport est venu censurer, fait rare 
– voire inédit – en matière concessive, la méthode de 
notation retenue par l’autorité concédante.

Cette méthode, alambiquée, reposait, si on tente de la 
résumer, sur les grands principes suivants :
– détermination de dix critères de choix selon trois niveaux 
d’importance (premier, deuxième et troisième niveaux) avec 
des coefficients respectifs de 3, 2 et 1 ;
– classement des offres déposées (au nombre de 8 : deux 
candidats ayant remis trois offres et le troisième unique-
ment deux) en fonction de leurs mérites respectifs sur cha-
cun des critères de choix ;
– conversion de chaque classement en notes sur la base 
de strates de notation prenant en compte le coefficient du 
critère en cause et le nombre d’offres déposées. Les cri-
tères de 1er niveau étaient ainsi notés par pas de notation 
de 3 points (3, 6, 9, 12, 15, 18, 21 et 24) selon l’ordre de 
classement tandis que ceux de niveau 2 étaient évalués sur 
l’échelle 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14 et 16 (et 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 
pour les critères de niveau 3) ;
– attribution du contrat à l’offre la mieux-disante corres-
pondant à celle obtenant le moins de points.

Saisi par les deux candidats évincés, contestant (notam-
ment) la pertinence de la méthode de notation qui, selon 
eux, dénaturait l’analyse opérée et interdisait de procé-
der à la détermination de l’offre la plus pertinente, le 
juge des référés précontractuels était donc invité à se 
prononcer sur la régularité du processus d’évaluation 
mis en œuvre et, ce faisant, sur la transposition à la 
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